
Formulaire de garantie et d’exonération par l’utilisateur

1. Obligation

L’utilisateur doit exonérer et dégager de toute responsabilité la bibliothèque, ses administrateurs et ses employés en cas de
réclamations quelconques liées à l’accès à Internet de l’utilisateur. La clause de garantie et d’exonération est décrite ci-
dessous.

2. Pour les utilisateurs âgés de 14 ans et plus 

Je comprends que l’accès à Internet est destiné à des fins d’information et d’apprentissage. Je comprends et m’engage à
respecter les conditions, les règles et les politiques contenues dans ce Code d’éthique. Je (et toute personne susceptible de
faire une réclamation en mon nom) dégage la bibliothèque de toute responsabilité en cas de tout dommage ou perte liés à
l’usage du point d’accès public. Si une autre personne fait une réclamation contre la bibliothèque en raison de mon usage du
point d’accès public, je dégage la bibliothèque de toute responsabilité. Je comprends que mes privilèges d’accès peuvent
être révoqués ou suspendus à tout moment si j’enfreins les conditions, les règles et les politiques contenues dans cet
accord.

3. Pour les utilisateurs âgés de moins de 14 ans. Cet accord doit être signé par le parent ou tuteur..

3.1 En tant que parent ou tuteur de cet utilisateur, j’ai lu et compris le Code d’éthique sur l’accès à Internet (ci-dessous)
ainsi que toutes ses conditions, règles et politiques. Je dégage la bibliothèque de toute responsabilité en cas de
tout dommage ou perte liés à l’usage du point d’accès public par cet utilisateur. Si une autre personne fait une
réclamation contre la bibliothèque en raison de l’usage du point d’accès public par cet utilisateur, je dégage la
bibliothèque de toute responsabilité.

3.2 Je comprends que les ordinateurs à accès public ne sont pas munis de logiciels de filtrage et que, par conséquent,
tous les sites Internet y sont accessibles.

3.3 J’accepte la pleine responsabilité de la surveillance de l’utilisation par mon enfant du point d’accès public et je
donne par la présente permission à mon enfant d’utiliser le point d’accès public en dehors de ma présence et sans
ma surveillance.

3.4 J’atteste que les renseignements indiqués dans ce formulaire sont corrects.

Code d’éthique sur l’accès à Internet

1. Tous les utilisateurs de sources d'information électronique comme Internet doivent utiliser et respecter ces ressources
élaborées en fonction d’objectifs éducatifs et informatifs et suivre les règles et règlements de la bibliothèque qui fournit ces
ressources.

2. L'utilisation responsable et morale de l’Internet inclut:

2.1 Utiliser Internet strictement à des buts éducationnels, informatifs et récréatifs; il est défendu de l'utiliser à des fins
non-autorisées, illégales, ou amorales.

2.2 Ne pas tenter de modifier ou d'accéder des filières, mots de passe ou données qui appartiennent à d'autres; ne pas
chercher des accès à des ordinateurs ou système informatique qui ne sont pas autorisés; ne pas endommager ou
altérer aucune des composantes de logiciels de réseau ou de base de données.

2.3 Ne pas envoyer, recevoir ou mettre à l'écran des textes ou graphiques qui pourraient raisonnablement être perçus
comme étant obscènes et/ou pornographique. 

3. Les utilisateurs qui violent le code d'éthique de l’Internet de la bibliothèque pourraient se voir retirer leurs privilèges. Suite à
des violations répétées, l'utilisateur sera retiré de la bibliothèque et tous ses privilèges seront révolus.

révisé Novembre 2009


